Montréal, le 14 mai 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800 place Victoria

bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : Dossier R-3455-2000, Demande de remboursement de frais 

Chère consœur,

Conformément à la décision D-2001-110, vous trouverez ci-joint la demande de remboursement de frais de nos clientes ARC-FACEF de même que l’affidavit requis.

Notre demande de remboursement est plus élevée que le budget prévisionnel qui avait été soumis et ce pour diverses raisons.  Les frais d’analystes ont été augmentés en grande partie parce que le tarif horaire de Martin Poirier, qui travaille à l’externe est plus élevé que celui de Manon Lacharité. M. Poirier qui facture $90.00 de l’heure a, en début de dossier, remplacé Madame Lacharité qui ne facture que $60.00 de l’heure puisqu’elle travaille à l’interne pour nos clientes.

De plus le fait qu’il s’agissait d’un nouveau dossier pour Hydro-Québec, sans aucun historique réglementaire,  a nécessité plus de travail de la part de toute l’équipe de ARC-FACEF.  Puisque le dossier tel que présenté par Hydro-Québec était insuffisant, les demandes de renseignements  ont été plus nombreuses que prévu et  la somme de travail requis plus importante qu’il n’est d’usage dans ce type de dossier réglementaire lorsqu’il est bien étoffé par la demanderesse.

Nous demandons donc à la Régie de prendre en considération le travail qui a dû être fait pour pouvoir faire les représentations que nous jugions appropriées dans ce dossier.

Veuillez agréer chère consoeur nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

c.c.
Me Morel


Intervenants (liste jointe)

